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Appel en dehors des jours d'appel

Par Elyza, le 03/03/2024 à 15:24

Bonjour

Le père de mon fils appelle en dehors des dimanches prévu. Est ce que je suis obligé de
répondre ?

En sachant qu'il a loupé 2 dimanches d'appel.

Merci de votre retour.

Bien à vous

Par Pierrepauljean, le 03/03/2024 à 15:31

bonjour

qu'appelez vous"dimanches d'appel" ?

Par Elyza, le 03/03/2024 à 15:32

Le 2eme et 4eme dimanche du mois.

Par Pierrepauljean, le 03/03/2024 à 16:20

voulez vous dire que le père est autorisé à téléphoner à son fils uniquement ces 2 jours là?

si vous n'êtes pas plus précise, on ne peut pas deviner ce qui est indiqué dans le jugement

Par Elyza, le 03/03/2024 à 16:33

Désolé oui le juge a autorisé les appels le 2eme et 4eme dimanches du mois



Par Pierrepauljean, le 03/03/2024 à 17:06

donc il n'est pas obligé de téléphoner (peut être ne le veut il pas ou peut être ne le peut il pas )

Par Marck.ESP, le 03/03/2024 à 18:24

Bonsoir et bienvenue
Pour qu'un juge émette une telle ordonnance, il y a une raison. Si les directives ne sont pas
respectées, un rappel par la justice serait peut-être plus efficace.

Par Pierrepauljean, le 03/03/2024 à 19:02

appels autorisés ne signifie pas appels obligatoires

Par yapasdequoi, le 03/03/2024 à 19:43

Bonjour,

S'il appelle les dimanches autorisés par le juge, vous êtes obligée de répondre. La tranche
horaire est-elle précisée ?

S'il appelle un autre jour (dimanche ou pas), vous n'avez aucune obligation de répondre.

Par Pierrepauljean, le 03/03/2024 à 20:01

les messages d'emilie sauvage sont des arnaques
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